
 



        

1- De nouveaux nids  

Mars voit les cigognes s’installer. Les anciens nids sont réoccupés et de nouveaux sont construits, 
particulièrement cette année où les nouveaux couples semblent nombreux. Il n’y a plus beaucoup de 
plates-formes disponibles alors les cigognes cherchent d’autres supports : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Soit sur des arbres comme à Couëron,     (photo : Olivier Poisson) 

 

 

 

Soit sur des installations électriques, comme à Vue (à gauche) ou Rouans (à droite). Solutions 
autrement plus périlleuses. 



2- Même pas peur !  

Dans un village de Frossay, un couple de cigogne a commencé son nid au milieu des maisons, au 
grand plaisir des habitants, mais sur une ligne de 20.000volts ! Devant les risques d’électrocution et des 
arbres étant disponibles tout près, nous avons demandé à ERDF de déménager le nid avant la ponte 
pour que les oiseaux s’installent dans un endroit moins risqué. ERDF a équipé les poteaux de 
dispositifs destinés à les empêcher de reconstruire leur nid. Résultat : c’est manqué ! Les dispositifs se 
sont avérés inefficaces, les cigognes ont juste changé de poteau. 

 

 

                    

 Le nid le 19 mars 

          et le 27 mars  

3- Aux chapelles :  

Sur la plate-forme des chapelles, redressée le 12 février, le couple de cigognes est revenu très vite. 
L’incubation suit son cours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



4- Un autre nid remis d’aplomb :  

Près de la centrale de Cordemais un arbre aménagé avait subi 
les assauts des tempêtes et le nid s’était affaissé.  

Grâce à l’aide de nos amis élagueurs de Point Verdure le voilà 
de nouveau prêt à accueillir des occupantes ! 

 

5- Imitations :  

Lorsqu’elles construisent un nouveau nid, les cigognes semblent imiter celles qui les ont précédées 
dans le secteur. En voici deux exemples : 

 

Il n’y a, dans le département qu’un seul nid de 
cigognes construit dans le fût et non pas sur un 
des bras d’un pylône à Haute Tension. 

Il est occupé depuis 2010 près du village de 
l’Etang-Bernard à Saint-Etienne-de-Montluc. Sur 
la photo c’est le nid du bas, le plus volumineux. 

En 2016, c’est sur ce même pylône qu’un autre 
couple de cigognes a commencé son nid, 
également dans le fût.  

(Photo Patrick Chable) 



De même à Frossay un couple a construit son nid sur la branche courbe d’un arbre en utilisant une 
boule de gui comme assise (photo de gauche). Ce nid a bien grossi mais tient toujours et est occupé 
pour la troisième année. A quelques dizaines de mètres, cette année, un autre couple l’a imité.  

 

6- Une cigogne nommée BRIE :  

Par le hasard de l’ordre alphabétique 
et la malice d’Hubert qui m’avait confié 
la série, j’ai posé le 10 juin 2011 la 
bague portant la combinaison BRIE 
sur un cigogneau né dans la réserve 
du Massereau à Frossay. 

 Il y avait donc, quelque part dans la 
nature une cigogne qui porte mon nom 
sur sa bague. Beaucoup d’oiseaux 
meurent dans leurs premières années 
et il n’était pas sûr qu’elle soit revue. 

Pourtant à deux reprises pendant les 
hivers 2013 et 2014, je l’ai observée 
sur la décharge de Grand-Landes. 
J’en ai été d’ailleurs un peu marri, 
s’identifier à un bel échassier pourquoi 
pas, mais savoir qu’il se nourrit parmi 
les déchets, voilà qui lui fait perdre de 
sa superbe ! 

         (Photo : Olivier Poisson) 

Samedi 2 avril, Olivier nous en a donné des nouvelles en la contrôlant nichant dans la colonie de l’île 
Thérèse à Couëron avec une autre cigogne née en 2007 à Lavau-sur-Loire. Reste une question non 
encore élucidée. Est-ce un mâle ou une femelle ? 



7- BVMI a été relâchée :  

Après un séjour au Centre de soins de la Faune Sauvage de l’Ecole vétérinaire de Nantes, la cigogne 
que nous avions équipée d’une balise a pu être relâchée le 18 mars. Elle s’est envolée dans le marais 
de Couëron à proximité de son nid de 2015. Malheureusement pour elle, ce nid était déjà occupé par 
un autre couple et elle a dû partir vivre sa vie de cigogne ailleurs. Peut-être la reverrons-nous, mais 
n’ayant plus de balise c’est le hasard des contrôles qui nous donnera (peut-être) de ses nouvelles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8- Vous pouvez toujours adhérer :  
 

Si vous souhaitez nous aider vous pouvez adhérer à l’association en utilisant le bulletin d’adhésion joint. 
 

 J-Y Brié 


